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 Point de raccordement distinct chez le client 

1. Le Conseil a reçu une demande présentée par Saskatchewan Telecommunications (SaskTel) 
le 10 février 2005, en vue d'ajouter l'article 1000.04, Point de raccordement distinct chez le 
client, à son Tarif des montages spéciaux (TMS) afin d'offrir un nouveau service à l'intention 
d'un seul client. 

2. SaskTel a fait valoir que le client construit actuellement un bâtiment sur un terrain cédé à bail 
qui est légalement enregistré au nom d'un autre propriétaire. Pour des raisons de sécurité, le 
client demande un point de raccordement dans le nouveau bâtiment. 

3. SaskTel a proposé que le service Point de raccordement distinct chez le client soit attribué à 
l'ensemble Services non plafonnés, conformément à la décision Cadre de réglementation 
applicable à la deuxième période de plafonnement des prix, Décision de télécom 
CRTC 2002-34, 30 mai 2002 (la décision 2002-34). 

4. SaskTel a déposé un test d'imputation à l'appui de sa demande. 

5. Le Conseil n'a reçu aucune observation relativement à la demande. 

6. Le Conseil fait remarquer que dans la décision 2002-34, la plupart des TMS ont été attribués à 
l'ensemble Services non plafonnés et qu'il y a donc lieu, selon lui, d'attribuer à cet ensemble le 
service Point de raccordement distinct chez le client. 

7. Le Conseil juge le test d'imputation satisfaisant. 

8. Le Conseil approuve la demande de SaskTel. Les révisions entrent en vigueur à la date de la 
présente ordonnance. 

 Secrétaire général 
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